
#ContinuitéPédagogique 

#ConfinementVersion2 



COURS EN DISTANCIEL DÈS LE 6 AVRIL 2021 

 L’établissement reste ouvert et accueille tous les adultes de la communauté qui le

souhaitent.

Et uniquement les enfants des personnels soignants, enseignants et des forces de l’ordre. 

 Dès mardi 6 avril 2021, cours à distance pour l’ensemble du Collège & Lycée.

 La période de congé est commune pour les 3 zones, soit du 12 au 23 avril 2021.

Pas de cours en visioconférence durant cette période (#déconnexion) 

 Reprise des cours à distance le lundi 26 avril 2021 pour l’ensemble du Collège & Lycée.

 Nous reviendrons vers vous pour les modalités de reprise à partir du lundi 3 mai 2021.



#1 –MOI, ÉLÈVE AU COLLÈGE ET LYCÉE 

Je dispose de mes codes Ecole Directe afin d’avoir accès à l’Espace Numérique de Travail 

(session Élève et non Famille), sinon j’en fais la demande auprès de Mme DEHAUPAS : 

secretariat@institut-paul-ricoeur.fr 

Je consulte Ecole Directe chaque matin (devoirs et contenu de séance), en session Élève. 

J’ai activé mon adresse Office365 : p.nom@institut-paul-ricoeur.fr  Cela permet l'accès en 

ligne des applications de la suite Office Microsoft 365 (Word, Excel, PowerPoint, 

TEAMS….) 

Je prends connaissance de la fiche « cours en distanciel » cf. page suivante. 





#2 – MOI, PARENT D’ÉLÈVE 

Vous avez vos accès École Directe session Famille, sinon vous pouvez en faire la 

demande auprès de Mme DEHAUPAS : secretariat@institut-paul-ricoeur.fr 

L’établissement reste ouvert et joignable au 01.30.35.39.85 

Je m’assure que mon enfant se connecte quotidiennement à sa session Élève. 

En cas de difficulté, je m’adresse prioritairement au Professeur Principal de la classe de 

mon enfant via la messagerie Ecole Directe, avec ma session Famille. 



#3 –VIE SCOLAIRE 

Chaque niveau disposera d’un éducateur référent. 

 

Niveau 6ème :  Mme DOMINGUES  

Niveau 5ème :  Mme CAULIER  

Niveau 4ème :  Mme BARBOU  

Niveau 3ème :  M. DAMVILLE 

Niveau 2nde :  M. DUPONT  

Cycle terminal :  M. GIJON  

 

Lorsqu’un enseignant constate l’éloignement d’un élève de la continuité pédagogique 
(absence lors des visio, non rendu de devoirs, …), il le signalera à l’éducateur référent qui 
prendra contact avec la famille.  

Par la suite, l’éducateur fera constat auprès du Professeur Principal. 



#4 –FAQ 
1. Y aura-t-il des visioconférences pour chaque cours ? 

Il n’est pas exigé aux enseignants de garantir la continuité pédagogique en visioconférence. 

Néanmoins, les enseignants pourront proposer ce format d’enseignement sur leurs heures de 

cours habituelles.  

 

2. Le principe de la demi-jauge au lycée (50% des élèves) est-il toujours appliqué ? 

Il ne l’est plus dès lors que nous sommes en distanciel. 

 

3. Les DST et examens blancs sont-ils maintenus pendant les cours à distance ? 

Non, de nouvelles dates seront éventuellement communiquées. 

 

4. Est-ce que les élèves continuent d’être évalués ? 

Oui, selon les modalités proposées par les enseignants (devoirs maison, QCM…) 

 

5. La restauration est-elle assurée pour les élèves accueillis durant cette période de distanciel ? 

Oui. Un questionnaire en ligne sera transmis en ce sens. 



#4 –FAQ SUITE 

6. Qu’en est-il des examens du Baccalauréat et du Diplôme National du Brevet ? 

Nous sommes en attente des instructions du ministère.  

 

 

 

De nouvelles informations sont régulièrement disponibles sur 

https://www.education.gouv.fr/covid-19-questions-reponses  

 

 




